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Des chercheurs ont pu 
évaluer la vulnérabilité 
de plusieurs récifs coral-
liens à travers l’ouest de 
l’océan Indien. Ils sont 
en grand danger, à cause 
d’une eau plus...
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CM
JN

Can 2015

 Premier Quotidien Economique du Togo-  REC N°0602/11/12/19/HAAC - N°0435 du Jeudi 09 Décembre 2021 Prix: 250Fcfa

CM
JN  ● (Page 03 ) 

La BRVM ouvre sa 
séance de cotation du 
jour en hausse par rap-
port à la séance précé-
dente...

La BRVM ouvre 
sa séance du Jour

Bourse Uemoa
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Activités portuaires en 2021 / Lomé Container Terminal

Chambre de commerce et d’industrie du Togo

Un million de conteneurs 
traités par LCT
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L’ANADEB et la 
Banque mondiale 
en visite de terrain 

Projet EJV 

L’Agence nationale d’ap-
pui au développement à 
la base (ANADEB), la 
Banque ...
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Notation financière 
La CRRH-UEMOA 
maintient ses notes 

AA+ et A1+ 
L’agence de notation 
financière Bloomfield 
Investment Corpora-
tion, suite de ...
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La corruption, un 
frein à l’atteinte des 
objectifs selon l’OTR 

Mobilisation des recettes

Le Commissaire général 
de l’Office togolais des 
recettes (OTR), Philippe 
Kokou Tchodiè, a lancé le 
lundi 6 ...  ● (Page 04)
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Négociations climat 
GCCA+ AO soutient la
 CEDEAO dans le renforcement 
de son leadership

La Commission de la CE-
DEAO a créé en 2021 avec 
le soutien du projet GCCA+ 
Afrique de l’Ouest, mis en 
œuvre par Expertise France 
sur financement...  ● (Page 06)
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Océan indien
Les coraux de la côte 
africaine pourraient 
bientôt s’effondrer

 ● (Page 08)

Les croisiéristes vont 
recevoir 30 millions 

d’indemnités

Italie  ● Dr George Agyekum DONKOR, 
PhD, DBA, Président de la BIDC
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Aux décideurs ...
La mission d'intégration des économies africaines repose sur le développement et la construction 
d'infrastructures majeures, des routes aux voies ferrées et aux ports à travers le continent. 
De nombreux chercheurs affirment que ces développements routiers à grande échelle auront des 
effets néfastes sur les écosystèmes naturels. Ils s'inquiètent d'une réduction de la disponibilité et 
de la connectivité des habitats. Les routes peuvent également entraîner des changements dans 
l'utilisation des terres, créer un accès illégal à des zones auparavant inaccessibles et entraîner des 
conflits entre les personnes et la faune.
Malgré les inquiétudes et les spéculations sur les impacts environnementaux du futur développe-
ment routier en Afrique, il y a eu jusqu'à présent très peu d'évaluations systématiques des preuves 
de ces impacts.
Il a été constaté que les effets signalés des routes étaient généralement liés à la couverture ter-
restre (changement de type ou dégradation) et à la biodiversité (impacts sur la composition ou la 
distribution des espèces).
Les résultats suggèrent que la présence de routes, même à l'intérieur des zones protégées, peut 
constituer une menace importante pour les espèces. Les interactions entre les routes et les es-
pèces n'étaient pas les mêmes dans toutes les régions. 
Dans de nombreux cas, les routes étaient associées à une diminution de l'abondance des animaux. 
Les principales raisons étaient que les routes étaient un obstacle au mouvement des animaux et 
qu'elles donnaient aux chasseurs et aux braconniers l'accès à des habitats auparavant inacces-
sibles. Certains réseaux routiers ont restreint l'aire de répartition des animaux.
Mais toutes les espèces n'ont pas répondu de la même manière. Certains animaux – comme les 
gorilles, les bovidés, les carnivores et parfois les éléphants – n'évitaient pas toujours les zones 
proches des routes. Au lieu de cela, ils ont utilisé les routes comme couloirs de déplacement ou 
même comme sites d'alimentation. Cependant, dans la plupart des études publiées dans notre 
revue, ces mécanismes étaient généralement spéculés et nécessitaient des études à long terme 
rigoureuses supplémentaires pour la validation.
L'examen a montré que les routes, en particulier les routes principales, avaient également une 
forte influence sur les modes d'utilisation des terres. Lorsque les routes ont créé des liens avec des 
terres, des marchés, des villes et des opportunités économiques auparavant inaccessibles, elles 
ont stimulé des activités telles que l'agriculture et l'exploitation forestière. Les routes ont également 
accru la dégradation des terres dans de nombreuses régions, provoquant souvent l'érosion et la 
perte de sol. 
L’examen a révélé que la zone d'effet de route était généralement comprise entre 1 km et 7 km pour 
les grands mammifères. Les animaux de ces zones peuvent être contraints de restreindre leurs 
déplacements et ainsi de réduire la taille de leur domaine vital. 
Le développement futur des routes favorisera très probablement les processus de transformation 
du paysage jusqu'à 10 km des routes. Les effets secondaires des routes (comme la poursuite 
du développement routier), comme en Amazonie, peuvent s'étendre bien plus profondément dans 
les principaux habitats naturels. Le développement des routes peut favoriser les activités écono-
miques locales et les transitions des terres agricoles vers les zones bâties. On peut s'attendre à une 
expansion des terres cultivées autour des routes principales qui donnent accès aux marchés. De 
nouvelles routes peuvent augmenter l'exploitation forestière, provoquant une déforestation substan-
tielle et un changement d'utilisation des terres vers l'agriculture à grande échelle.
Lorsque les impacts potentiels du futur développement routier n'ont pas été pris en compte et que le 
développement a déjà commencé ou terminé, il peut être tard pour les efforts de conservation dans 
certaines zones, en particulier si le statut de protection officiel n'est pas attribué assez rapidement.

L'intervention aux phases de conception et de construction du développement routier est essen-
tielle pour atténuer bon nombre des effets que nous avons trouvés dans cette étude. Les premières 
phases devraient identifier des itinéraires alternatifs pour éviter les zones à haute valeur écolo-
gique. Compte tenu de la taille du réseau de transport envisagé pour le continent africain, notre 
étude appelle une réponse panafricaine.
Lorsque le développement routier ne peut être évité dans les zones écologiquement sensibles, des 
stratégies d'atténuation efficaces doivent être élaborées. Les planificateurs de la conservation et les 
praticiens de l'évaluation de l'impact environnemental jouent un rôle essentiel dans ce processus.
Si le passé est une indication de l'avenir, le développement de nouvelles routes aura une forte 
influence sur la répartition des espèces et les modèles d'occupation des sols en Afrique subsaha-
rienne. L'identification de la manière dont ces impacts se développent permet aux planificateurs de 
mieux prévoir où et dans quelles conditions les routes pourraient constituer un problème sérieux 
pour différentes espèces et écosystèmes de manière plus générale. 

Le réseau routier affecte les écosystèmes 

KPATIDE Komlan

Golfe de Guinée

La piraterie a un coût très élevé pour les pays de la région 
La quasi-totalité des marins enlevés dans le monde en 2020 l'ont été dans le golfe 
de Guinée. Un fléau qui fait perdre près de 2 milliards de dollars par an aux pays 
de cette région africaine. 

Le coût élevé de la 
piraterie maritime 
dans le golfe de 

Guinée affecte lourdement 
les pays côtiers de l’ouest de 
l’Afrique, selon un rapport 
de l’ONU qui pourrait pous-
ser le Conseil de sécurité à 
agir pour cette zone comme 
il l’a fait à l’est pour les eaux 
somaliennes. Selon ce docu-
ment de l’Office des Nations 
unies contre la drogue et le 
crime (ONUDC) et de l’ins-
titut de recherche Stable 
Seas, publié mardi, «l’Asie 
du Sud-Est et le golfe de 
Guinée ont connu presque le 
même nombre d’incidents en 
2020, mais 623 des 631 ma-
rins (99%) touchés par des 
enlèvements dans le monde 
en 2020 travaillaient dans le 
golfe de Guinée.» Les eaux 
de ce golfe que bordent une 
vingtaine de pays et qui 
s’étend du Sénégal à l’Angola 
sont riches en hydrocarbures 
et en poissons. Depuis peu, 
la mobilisation internationale 
s’accroît pour mieux lutter 
contre la piraterie. «Bien 
qu’il y ait une diminution du 
nombre d’attaques de pirates 
jusqu’à présent en cette sai-
son sèche, nous avons vu des 
attaques plus brutales où un 
plus grand nombre de marins 
ont été enlevés», relève la 
ministre norvégienne des 
Affaires étrangères, Anniken 
Huitfeldt, venue à New York 
sensibiliser les membres de 
l’ONU sur ce dossier. 

Vols et prises 
d'otages 

Les chiffres plus faibles 
«peuvent être liés à la fois à 
l’attention accrue portée à la 

piraterie dans les États côtiers 

du golfe de Guinée, à la pré-
sence navale internationale» 
ou aux initiatives du Nigeria 
dans le domaine maritime et 
en vue d’adopter une «nou-
velle législation pour enquê-
ter, poursuivre et condamner 
les individus soupçonnés 
d’implication dans la pira-
terie», précise à l’AFP la 
ministre. Selon le rapport de 
l’ONU, les groupes de pirates 
concentrés dans le delta du 
Niger qui donne sur le golfe 
de Guinée «gagnent peut-
être 5 millions de dollars de 
revenus directs par an grâce 
au vol et à la prise d’otages.» 
«La majorité de ces revenus, 

près de 4 millions de dollars 

par an, est volée et extorquée 

à des entités non africaines 
cherchant à libérer des otages 
non africains», «laissant cer-
tains conclure que les pays 

du golfe de Guinée ne sont 
pas les principales victimes», 
précise ce document intitulé 
«Pirates du golfe de Guinée: 
une analyse des coûts pour 
les États côtiers». 

Principales victimes 

Mais «le coût total de la pira-

terie pour les États côtiers du 

golfe de Guinée représente 

au moins 1,925 milliard par 

an», indique le rapport, en 

évoquant des pertes directes 
et indirectes comme les in-
vestissements en sécurité qui 
pourraient aller à d’autres 
secteurs de dépenses. «Après 
avoir examiné les dom-
mages financiers indirects 
et les coûts d’opportunité, il 
devient clair que les pays du 
golfe de Guinée ont le plus à 
gagner de la réduction de la 
piraterie et des vols à main 
armée dans la région», es-
time-t-il. 

 (AFP)

 ● Le Danemark (ici son vaisseau L17 «Esbern 
Snare», photo d’illustration) est en pointe pour de-

mander une action de sécurisation des eaux du golfe 
de Guinée.  AFP PHOTO / NORWEGIAN ARMED 

FORCES / LARS MAGNE HOVTUN
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Activités portuaires en 2021 / Lomé Container Terminal

Un million de conteneurs traités par LCT
Lomé Container Terminal (LCT) a franchi le cap des 1 million de conteneurs traités en un an. Le millionième conteneur de l’année 2021, a été soulevé le 19 novembre 
2021 à 15 heures par l’opérateur de la grue numéro 11.

 ● Joël YANCLO
 

Avec 1 million de 
conteneurs trai-
tés au cours de 

l’année 2021, Lomé Contai-
ner Terminal confirme son 
statut de Meilleur Terminal 
à conteneur de transborde-
ment de l’Afrique de l’Ouest. 
Le terminal à conteneur qui 
détient l’une des plus fortes 
croissances en Afrique vient 
de passer le cap de 1 million 
de conteneurs en un an. Ce 
volume correspond à 1 450 
000 Équivalant Vingt Pieds 
(EVP). En effet durant ces 
opérations, le navire MSC 
Positano, le 19 novembre 
2021 à 15 heures, l’opérateur 
de la grue numéro 11, a sou-
levé le millionième conteneur 

de l’année 2021. L’un des 
piliers de cette croissance est 
l’apport de son client princi-
pal qui n’est autre que Medi-
terranean Shipping Compa-
ny (MSC) qui a fait du Port 
de Lomé sa destination de 
prédilection pour desservir 
l’Afrique. Lomé Container 
Terminal (LCT) fait partie 
des plus grands terminaux à 
conteneurs du continent avec 
une superficie de stockage 
de 53 hectares, une longueur 
de quai de 1050 mètres, des 
équipements de dernière 
génération et un personnel 
hautement qualifié. Jume-
lant innovation et efficacité, 
LCT contribue à la vision 
des autorités togolaises de 
redynamiser la plateforme 
portuaire de Lomé afin d’en 

faire une plaque tournante 

de l’économie nationale et 

sous régionale. Depuis le 

lancement de ses activités 

en 2014, le volume de Lomé 

Container Terminal n’a cessé 

d’accroître. Grâce à ce nou-

veau record de 1 million de 

conteneurs manutentionnés 

au cours de cette année 2021, 

LCT consolide son statut de 

meilleur hub de transborde-

ment en Afrique de l’Ouest 

et se positionne comme 

l’opérateur du Terminal à 

Conteneurs leader, béné-
ficiant d’un emplacement 
idéal dans le Golfe de Guinée 
lui conférant une position 
stratégique pour servir de 
porte d’entrée et de premier 
hub de transbordement sur la 
côte et pour répondre égale-
ment au marché de l’impor-
tation et de l’exportation du 
Togo et de la sous-région. 
Sa position lui permet éga-
lement de desservir les pays 
enclavés tels que le Mali, le 
Niger, le Burkina Faso et les 
régions du nord du Nigeria. 
La profondeur naturelle des 
eaux de la côte togolaise, 
les équipements de dernière 
génération et l’efficacité des 
équipes de Lomé Contai-
ner Terminal lui permettent 
d’accueillir des navires de 
grandes tailles.  
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Mobilisation des recettes

La corruption, un frein à l’atteinte des objectifs selon l’OTR 
Le Commissaire général de l’Office togolais des recettes (OTR), Philippe Kokou 
Tchodiè, a lancé le lundi 6 décembre 2021 à Lomé, les activités de la célébra-
tion de l’édition 2021 de la Journée mondiale de lutte contre la corruption, le 9 
décembre 2021.

Rapport de l’OCDE

Les pensions ont été bien protégées durant la pandémie
Dans un rapport en date du 8 décembre 2021, l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE), indique que les pensions des retraités ont été 
bien protégées dans les pays membres malgré la pandémie du covid-19.

 ● Eyram AKAKPO
 

Selon l’OCDE, le finan-
cement des retraites 
s'est détérioré pen-

dant la pandémie en raison 
de la perte de cotisations, et 
les déficits ont été principale-
ment couverts par les budgets 
des États. Pour que les sys-
tèmes de pension reposent sur 
des bases solides à l'avenir, il 
faudra prendre des décisions 
politiques douloureuses. Les 
jeunes ont été durement tou-
chés par la crise et pourraient 
voir leurs prestations futures 
diminuer, surtout si la pan-
démie laisse des traces à plus 
long terme et engendre des 
difficultés à construire leur 
carrière. Autoriser l'accès 
anticipé à l'épargne retraite 
pour compenser les difficultés 
économiques, comme on l'a 
observé dans certains pays tel 
que le Chili, peut également 
conduire à des problèmes à 
long terme : à moins qu'une 
épargne future plus importante 
ne compense ces retraits, des 
prestations de retraite faibles 
en seront la conséquence. Au 
cours des deux dernières an-
nées, de nombreux pays ont 
réformé de manière significa-
tive les prestations de retraite 
contributives, notamment l'Es-
tonie, la Grèce, la Hongrie, le 
Mexique, la Pologne et la Slo-
vénie. L'Allemagne, le Chili, 
la Lettonie et le Mexique ont 
également renforcé la protec-
tion des revenus des personnes 
à faible revenu. L'action sur 
l'âge de la retraite a été limitée. 
La Suède a relevé l'âge mini-
mum de départ à la retraite 
pour les pensions publiques 
contributives ; les Pays-Bas 
ont reporté l'augmentation 

prévue tout en réduisant le 
rythme du lien futur avec 
l'espérance de vie ; et l'Ir-
lande a abrogé l'augmenta-
tion prévue de 66 à 68 ans. Le 
Danemark, l'Irlande, l'Italie 
et la Lituanie ont étendu les 
options de retraite anticipée. 
Sur la base des mesures lé-
gislatives, l'âge normal de la 
retraite augmentera d'environ 
deux ans en moyenne dans 
l'OCDE d'ici le milieu des 
années 2060. L'âge normal 

futur de la retraite sera de 69 

ans ou plus au Danemark, en 
Estonie, en Italie et aux Pays-
Bas, tandis que les hommes 
pourront prendre leur retraite 
à 62 ans en Colombie, au 
Luxembourg et en Slovénie. 
Les femmes conserveront un 
âge normal de la retraite infé-
rieur à celui des hommes en 
Colombie, en Hongrie, en Is-
raël, en Pologne et en Suisse.

Assurer des pensions 
financièrement et 

socialement viables

Selon le rapport "Panorama 
des pensions 2021", le plus 
grand défi à long terme pour 
les pensions reste d'assurer 
des pensions financièrement 
et socialement viables à 
l'avenir. De nombreux pays 
ont introduit dans leurs sys-
tèmes de retraite des méca-

nismes d'ajustement automa-
tique (AAM) qui modifient 
les paramètres des systèmes 
de retraite, tels que l'âge de la 
retraite, les prestations ou les 
taux de cotisation, lorsque les 
indicateurs démographiques, 
économiques ou financiers 

changent. Ces mécanismes 

d'ajustement automatique 

sont essentiels pour aider à 

faire face à l'impact du vieil-

lissement. Environ deux tiers 

des pays de l'OCDE utilisent 

sous différentes formes des 
AAMs dans leurs régimes de 
retraite, en ajustant l'âge de la 
retraite, le niveau des presta-
tions et les taux de cotisation 
et en utilisant un mécanisme 
d'équilibrage automatique. 
L'analyse de l'OCDE montre 
qu'au fil des ans, les méca-
nismes d'ajustement auto-
matique ont parfois été sus-
pendus, voire supprimés, afin 
d'éviter les réductions des 
prestations de retraite et les 
augmentations de l'âge de la 
retraite. Pourtant, par rapport 
à l'alternative de change-
ments discrétionnaires, les 

AAMs peuvent être conçus 

et mis en œuvre pour mener 
à des changements moins 
erratiques, plus transparents 
et plus équitables entre géné-
rations.

 ● Bernard AFAWOUBO
 

Dans le cadre de 
la célébration de 
l’édition 2021 de 

la Journée mondiale de lutte 
contre la corruption, ce 9 
décembre 2021, le Commis-
saire général de l’Office To-
golais des Recettes (OTR), 
Philippe Kokou Tchodié a 
lancé les activités de cette 
célébration le 6 décembre 
dernier. Au Togo, l’Office 
Togolais des Recettes, veut 

combattre la corruption qui 

est un fléau qui gangrène la 
société à travers l’unicité des 
forces. Axé autour du thème 
: « Tous unis contre la cor-
ruption pour une meilleure 
performance de l’office », 
l’édition 2021 de la célébra-

tion de la journée mondiale 

de la lutte contre la corrup-

tion sera marqué par un we-

binaire interne et des séances 
de sensibilisation des agents 
de l’Office, dans l’optique 
d’intensifier la prévention 
de ce fléau.  A en croire les 
premiers responsables de 
l’office Togolais des Re-
cettes (OTR), l’édition 2021 
de cette célébration, offre 
l’occasion d’approfondir et 
d’affiner les approches et 
stratégies permettant de ren-

forcer la lutte contre la cor-
ruption au sein de ce l’Office. 
« Les pratiques de corruption 
constituent un frein à l’at-
teinte des objectifs avec de 
forts impacts négatifs sur la 
collecte des recettes fiscales 
et douanières » a indiqué Phi-
lippe Kokou Tchodié, Com-
missaire général de l’Office 
Togolais des Recettes.  Il a 
en outre invité le personnel 
de l’Office à prendre des 
mesures énergiques dans 
les différentes unités afin 
de combattre la corruption. 
Dans l’optique de faire bloc 
contre l’évolution de la cor-
ruption dans l’administra-
tion, une direction dédiée à 

la prévention et à la lutte 
contre la corruption existant 
au sein de l’organigramme 
de l’Office Togolais des 
Recettes (OTR), mène déjà 
des actions sur le terrain. 
Pour rappel, la corruption 
« est la perversion ou le dé-
tournement d’un processus 
ou d’une interaction avec 
une ou plusieurs personnes 
dans le dessein, pour le 
corrupteur, d’obtenir des 
avantages ou des préroga-
tives particulières ou, pour 
le corrompu, d’obtenir une 
rétribution en échange de sa 
complaisance ». Elle a plu-
sieurs causes et se présente 
sous diverses formes…
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Chambre de commerce et d’industrie du Togo

Le gouvernement examine les réformes à la CCIT
Le chef  de l’Etat, Faure Essozimna Gnassingbé a présidé ce 8 décembre 2021 le Conseil des ministres.  Les travaux ont été marqués par une communication relative à la 
poursuite de la réforme de la chambre de commerce et d’industrie (CCIT) du Togo, l’examen et l’adoption d’un avant-projet de loi réaménageant la loi n° 2007-006 du 
10 janvier 2007 portant création de la CCIT, ainsi que l’examen en première lecture d’un projet de décret portant attributions, organisation et fonctionnement de la CCIT.
Un projet de décret portant attributions, organisation et fonctionnement de la télédiffusion du Togo (TDT) a été également examiné et adopté.

COMMUNIQUE DU CONSEIL DES MINISTRES DU 08 DECEMBRE 2021

Le conseil des ministres s’est réuni ce mercredi 08 décembre 2021 sous la présidence de Son Excellence Monsieur Faure Essozimna Gnassingbé, Président 
de la République.
Le conseil a examiné un (01) avant-projet de loi, deux (02) projets de décret et écouté une (01) communication.

Au titre de la communication,
Le conseil a écouté une communication relative à la poursuite de la réforme de la chambre de commerce et d’industrie ; présentée par le ministre du 
commerce, de l’industrie et de la consommation locale.
La présente communication a pour objet de rendre compte au conseil de la poursuite des opérations de réforme de la chambre de commerce et d’industrie du 
Togo (CCIT). Conformément à la mission qui lui a été confi ée, la délégation spéciale consulaire a procédé à un benchmarking régional et international en vue 
de faire des propositions de redynamisation de la CCIT. Ce travail préalable lui a permis de faire des propositions de révision du cadre législatif, réglemen-
taire et institutionnel de la CCIT. 

Au titre de l’avant-projet de loi,
Le conseil a examiné et adopté l’avant-projet de loi réaménageant la loi n° 2007-006 du 10 janvier 2007 portant création de la chambre de commerce 
et d’industrie du Togo (CCIT).
Elaboré suivant les standards régionaux et internationaux et dans le but de mettre en place une institution consulaire moderne et dynamique, cet avant-projet 
de loi s’inscrit dans le cadre de la poursuite des réformes règlementaires et institutionnelles menées par notre pays, en vue d’atteindre ses objectifs de moder-
nisation et de renforcement de ses structures.
La réforme du cadre de la CCIT vise à la doter d’organes forts permettant au secteur privé de jouer davantage son rôle de moteur de la croissance. Elle vise en 
outre à permettre aux élus consulaires de mieux collaborer pour mener des actions en synergie, de disposer d’une chambre consulaire inclusive et dynamique 
en vue de mieux défendre les intérêts du secteur privé pour le développement socio-économique du Togo.

Au titre des projets de décret,
Le conseil a examiné en première lecture un projet de décret portant attributions, organisation et fonctionnement de la CCIT.
Le conseil a ensuite examiné et adopté un projet de décret portant attributions, organisation et fonctionnement de la télédiff usion du Togo (TDT).
Dans le cadre du basculement de l’analogique au numérique dans l’audiovisuel, il est nécessaire de séparer les activités d’édition (production de contenu 
audiovisuel) réservées à tout opérateur public ou privé des activités de diff usion qui restent sous le contrôle de l’Etat.
Ce décret qui défi nit les attributions, l’organisation et le fonctionnement de la société de diff usion dénommée Télédiff usion du Togo (TDT) vise à opération-
naliser la TDT.
 La TDT est un opérateur public de diff usion de la télévision numérique terrestre qui a pour objet d’assurer la diff usion en mode numérique des programmes 
de radios et de télévisions publiques et privées en République togolaise.
Au titre des divers,
Le ministre de la santé, de l’hygiène publique et de l’accès universel aux soins a rendu compte au conseil de l’évolution de la stratégie accélérée de vacci-
nation. Il a indiqué que près d’1,4 millions de personnes de 18 ans et plus ont reçu au moins une dose et souligné les résultats encourageants de la stratégie 
accélérée de vaccination.
Le conseil a instruit les ministres pour une implication encore plus forte, surtout en cette période de fi n d’année, pour l’observation des mesures édictées par 
le gouvernement et invite les populations à continuer à aller se faire vacciner.

Fait à Lomé, le 08 décembre 2021

Le conseil des ministres
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AFC annonce 200 millions USD pour l’achèvement d’une usine de sucrerie
Africa Finance Corporation (AFC), le principal fournisseur de solutions d’infras-
tructure en Afrique, a approuvé le 2 décembre 2021, une facilité d’entreprise de 
200 millions USD pour BUA Industries Limited, membre du groupe BUA (BUA), afin 
d’achever son installation sucrière de Lafiagi, située dans l’État de Kwara au Nigéria.

Selon une note ren-
due publique le 3 
décembre dernier, le 

produit sera utilisé pour le 
développement, la construc-
tion, la mise en service et 
l’exploitation d’une plan-
tation de 20 000 hectares, 
d’une sucrerie de 2 200 000 
tonnes et d’une raffinerie de 
sucre de 200 000 tonnes par 
an qui traitera et raffinera 
le sucre blanc. « L’instal-
lation disposera également 
d’une usine d’éthanol qui 
devrait produire 25 millions 
de litres d’éthanol par an et 
d’une centrale électrique de 
35 mégawatts qui produira 
de l’énergie renouvelable à 
partir de bagasse – résidus de 
canne à sucre », peut-on lire 
dans ladite note. Le projet 
devra permettre l’exporta-
tion de l’énergie excéden-
taire non consommée sur le 
site vers le réseau national 
et recyclera la plupart de ses 

déchets issus de la bagasse, 
des effluents et de la vinasse 
pour la production d’énergie, 
l’irrigation et la production 
d’engrais. « Nous sommes 
ravis de nous associer à 
Africa Finance Corporation, 
une institution financière 
multilatérale de premier plan 
axée sur les infrastructures 
et le développement indus-
triel de l’Afrique, sur notre 
projet sucrier Lafiagi, qui 
est l’un des plus ambitieux 
projets de plantations de 
canne à sucre en Afrique de 

l’Ouest », a expliqué, Abdul 
Samad Rabiu, fondateur et 
président exécutif de BUA. 
Pour rappel, BUA Group est 
un conglomérat d’infrastruc-
ture, d’exploitation minière 
et de fabrication de classe 
mondiale dont le siège est au 
Nigeria avec des investisse-
ments diversifiés couvrant 
des entreprises clés, réparties 
sur les marchés africains et 
mondiaux.

Avec financialafrik.com

Négociations climat 

GCCA+ AO soutient la CEDEAO dans le renforcement de son leadership
La Commission de la CEDEAO a créé en 2021 avec le soutien du projet GCCA+ 
Afrique de l’Ouest, mis en œuvre par Expertise France sur financement de l’Union 
européenne, son premier Groupe Régional d’Appui aux Négociations Internatio-
nales sur le Climat (GRANIC). La COP26 de novembre 2021 a été l’occasion de 
poser la première pierre pour des positions communes des Etats membres de la 
CEDEAO.

 ● Joël YANCLO
 

Objectif, renforcer les 
capacités des négo-
ciateurs climat des 

Etats membres de CEDEAO, 
mais également de construire 
des positions communes en 
lien avec son mandat pour 
renforcer l’unité et la voix 
ouest-africaine au sein des 
négociations internationales 
qui ont lieu dans le cadre 
de la Convention-Cadre des 
Nations Unies sur les Chan-
gements Climatiques (CC-
NUCC) et de l’Accord de 
Paris sur le Climat. Expertise 
France, partenaire technique 
de la CEDEAO sur les sujets 
climat depuis 2017 à travers 
le projet GCCA+ Afrique de 
l’Ouest a soutenu la Com-
mission de la CEDEAO 
dès 2020 à travers la préfi-
guration de ce mécanisme 
régional de gouvernance 
puis l’a accompagné dans 
son opérationnalisation en 
2021 à travers la mobilisa-
tion de l’expertise régionale 
et internationale nécessaire 
au fonctionnement du GRA-
NIC. L’appui technique du 
projet a notamment participé 
à la définition et la mise en 
œuvre du programme de tra-
vail, avec comme aboutisse-
ment un temps fort lors de 
la COP26, pour laquelle la 
Commission de la CEDEAO 
et son GRANIC ont pu béné-
ficier d’un espace de travail 
dédié lors des quinze jours 
de négociations. La Com-
mission de la CEDEAO a en-
tamé depuis plusieurs années 
une dynamique de soutien à 
ses Etats membres dans le 
cadre des négociations inter-
nationales sur le climat pour 
les préparer aux Conférence 
des Parties (COP) annuelles 
qui ont lieu dans le cadre de 
la CCNUCC. Dans le cadre 
de sa mission historique, la 

Commission a pour habitude 
d’organiser tous les ans des 
ateliers de renforcement de 
capacités et de préparation 
des négociations. En 2021, 
l’atelier annuel organisé à 
Lomé en juin qui rassemblait 
l’ensemble des points focaux 
climat nationaux des 15 pays 
de la région, ainsi que des 
représentants des institutions 
régionales partenaires dont la 
Commission de l’UEMOA, 
la BOAD, le Centre Régional 
AGRHYMET et le Centre 
Ouest-Africain de Service 
Scientifique sur le Change-
ment Climatique et l'Utili-
sation Adaptée des Terres 
(WASCAL) WASCAL, a pu 
compter sur la présence du 
GRANIC pour animer le tra-
vail et les discussions autour 
des priorités de la région 
dans les négociations climat 
à venir lors de la COP26. « 
L’urgence et l’ampleur des 
dégâts climatiques dans la 
région ouest-africaine néces-
sitent un regroupement des 
efforts autour de cette pro-
blématique qui transcende 
les frontières nationales et 
nécessite l’implication de 
toutes les forces vives et les 
leaders d’opinion de tout 
horizon » souligne George 
Manful, Expert négociateur 
climat et membre du GRA-
NIC.

Positions communes 
des Etats membres 
de la CEDEAO sur 
le climat lors de la 

COP26

Pour se préparer encore 
plus spécifiquement à la 
COP26, un deuxième atelier 
a eu lieu en virtuel du 7 au 
8 octobre 2021 et a permis 
de faire émerger des posi-
tions communes portées sur 
la scène internationale par 
la CEDEAO, le CILSS et 
l’UEMOA dans une com-

munication conjointe publiée 
lors de la COP26. Entre ces 
rencontres, le GRANIC a 
également préparé à l’atten-
tion des négociateurs climat 
ouest-africains une série de 
notes d'information fournis-
sant une mise à jour et une 
brève analyse des derniers 
développements sur les sujets 
prioritaires de négociations 
adoptés en début d’année. 
Afin de permettre au GRA-
NIC de réaliser ses missions 
dans le feu de l’actions lors 
COP26, le projet GCCA+ 
Afrique de l’Ouest a soutenu 
la présence de la Commission 
de la CEDEAO à Glasgow à 
travers le financement d’un 
espace de travail dédié et une 
facilitation à l’organisation 
des activités du GRANIC sur 
les quinze jours de négocia-
tions. Une stratégie pour por-
ter et diffuser les positions 
communes de la région au 
sein des groupes de négocia-
tion a été définie et partagée 
avec les délégations des Etats 
membres de la CEDEAO. 
Chaque délégation qui le 
souhaitait a été accompagnée 
au jour le jour par le GRA-
NIC.  A chaque grande étape 
de la conférence, la Commis-
sion de la CEDEAO a par ail-
leurs veillé à faire actualiser 
en temps réel les positions 
communes. « La CEDEAO 
doit continuer à renforcer les 
capacités des négociateurs 
qui doivent maitriser les 
points de discussion à travers 
des notes synthétiques qui 
sont mises à leur disposition 
pour défendre la position 
commune de la sous-région 
ouest africaine. Aujourd’hui, 
les négociateurs climat sont 
plus aguerris pour porter les 
priorités de la zone ouest-
africaine au sein du Groupe 
Africain de négociations » 
souligne Honadia Mamadou, 
Expert négociateur Climat et 
membre du GRANIC.

Santé 

CFAO signe un nouveau partenariat santé avec ALIMA 
Le groupe CFAO annonce la signature d’un partenariat de trois ans avec l’ONG 
ALIMA (The Alliance for International Medical Action) et devient le premier parte-
naire privé panafricain de l’ONG. CFAO s’engage ainsi à soutenir l’urgence huma-
nitaire pour faciliter le déploiement rapide de l’aide médicale lors de situations de 
crise ainsi que la formation des professionnels de santé pour répondre à l’important 
besoin en ressources humaines locales qualifiées.

ALIMA, dont le 
siège opérationnel 
est à Dakar, est née 

de la volonté de créer un nou-
veau modèle d’organisation 
humanitaire, capable de va-
loriser davantage les compé-
tences locales et de promou-
voir la recherche en mettant 
en synergie les compétences 
opérationnelles des ONG 
et les instituts de recherche 
internationaux. ALIMA s’est 
construite en tant qu’alliance 
médicale réunissant de nom-
breuses ONG africaines 
présentes sur le terrain. En-
semble, elles interviennent 
lors de situations humani-
taires de crise nécessitant des 
programmes médicaux d’ur-
gence. Forte de douze années 
d’existence, ALIMA a pris en 
charge 7 millions de patients 
dans douze pays d’Afrique. 
Dans les 39 pays d’Afrique 
dans lesquels CFAO opère, 
le Groupe est engagé pour le 
développement économique 
et social des territoires et des 
pays, de par ses métiers et ses 
programmes internes et par-
tenariats. Ainsi CFAO assure 

la distribution pharmaceu-
tique sur 28 pays et territoires 
dont 22 en Afrique. Depuis 
2020, le Groupe a structuré 
sa démarche RSE autour de 
cinq objectifs de dévelop-
pement durable (ODD) des 
Nations Unis, parmi lesquels 
la santé au travers de l’ODD 
3 « bonne santé et bien-être 
». « L’engagement pour le 
continent africain, la solida-
rité et la proximité avec les 
populations sont autant de 
valeurs que le groupe CFAO 
partage avec ALIMA. C’est 
donc avec confiance et en-
thousiasme que nous nous 
engageons dans ce partena-
riat pour les trois prochaines 

années. » a déclaré Richard 
Bielle, président-directeur 
général du groupe CFAO. « 
CFAO et ALIMA partagent 
la conviction forte que le 
développement du conti-
nent se fera par la santé, en 
s’appuyant sur les forces 
locales. C’est cet intérêt 
commun pour l’Afrique, la 
santé et la mobilisation des 
talents du continent qui fait 
que nous avons pu bâtir un 
partenariat structurant autour 
de nos fonds de réponse aux 
urgences et de formation des 
talents humanitaires. » a dé-
claré Dr Moumouni Kinda, 
directeur général d’ALIMA.

(CFAO)
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BRVM 10 150,59

Variation Jour 0,21 %

Variation annuelle 15,06 %

BRVM Composite 196,33

Variation Jour -0,14 %

Variation annuelle 35,06 %

BULLETIN OFFICIEL DE 
LA COTE

N° 235 mercredi 8 décembre 2021 Site : www.brvm.org

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 5 906 484 129 536 -0,14 %

Volume échangé (Actions & Droits) 1 805 644 -94,74 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 212 238 778 -73,99 %

Nombre de titres transigés 43 0,00 %

Nombre de titres en hausse 9 -35,71 %

Nombre de titres en baisse 23 53,33 %

Nombre de titres inchangés 11 -21,43 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 7 088 853 888 522 0,21 %

Volume échangé 300 530 -72,75 %

Valeur transigée (FCFA) 3 079 947 389 -72,66 %

Nombre de titres transigés 9 125,00 %

Nombre de titres en hausse 4 300,00 %

Nombre de titres en baisse 0 -100,00 %

Nombre de titres inchangés 5 150,00 %

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

SICOR CI (SICC) 4 700 7,43 % 282,11 %

ORAGROUP TOGO (ORGT) 4 350 6,10 % 4,82 %

PALM CI (PALC) 6 700 3,00 % 197,78 %

BOLLORE (SDSC) 2 350 2,17 % 51,61 %

SOCIETE GENERALE COTE D'IVOIRE (SGBC) 10 995 1,81 % 35,82 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

TRACTAFRIC MOTORS CI (PRSC) 3 500 -6,67 % 59,45 %

TOTAL CI (TTLC) 2 215 -4,94 % 39,31 %

FILTISAC CI (FTSC) 1 650 -2,94 % 2,48 %

NEI-CEDA CI (NEIC) 535 -2,73 % 132,61 %

CIE CI (CIEC) 1 850 -2,63 % 23,33 %

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 12 104,75 -0,08 % 188,97 % 6 387 11 022 785 21,37

BRVM - SERVICES PUBLICS 4 444,15 -0,48 % 8,21 % 9 257 48 346 275 7,65

BRVM - FINANCES 15 73,00 0,45 % 21,69 % 1 775 883 117 007 173 14,04

BRVM - TRANSPORT 2 569,62 2,14 % 50,42 % 4 003 9 246 050 9,51

BRVM - AGRICULTURE 5 239,64 0,23 % 176,91 % 3 235 15 361 410 15,05

BRVM - DISTRIBUTION 7 427,27 -2,32 % 88,70 % 6 498 10 988 385 27,19

BRVM - AUTRES SECTEURS 1 863,72 0,00 % 150,00 % 381 266 700 4,05

BRVM - PETITES CAPITALISATIONS - - - - - - -

INDICES SECTORIELS 

Définitions
Volume moyen annuel par  séance 
             

Valeur moyenne annuelle par séance
       

Ratio moyen de liquidité 
Ratio moyen de satisfaction   
                  

Ratio moyen de tendance 
Ratio moyen de couverture                  

= Volume annuel échangé / nombre de séances
= Valeur annuelle échangée / nombre de séances
= Moyenne des ratios de liquidité (Titres échangés / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de satisfaction (Titres échangés / Volume des ordres d'achat)
= Moyenne des ratios de tendance (Volume des ordres d'achat / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de couverture (Volume des ordres de vente / Volume des ordres d'achat) 

Taux moyen de rotation 
               

PER moyen du marché 
                  

Taux de rendement moyen
           

Taux de rentabilité moyen 
       

Prime de risque du marché         

= moyenne des taux de rotation des actions cotées (volume transigé/capi flottante)
= moyenne des PER des actions cotées ayant un PER positif
= moyenne des taux de rendement des actions cotées ayant distribué un dividende
= moyenne des taux de rentabilité des actions cotées
= (1 / le PER moyen du marché) - le taux de référence actuel des emprunts d'Etat 

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

PER moyen du marché 14,03

Taux de rendement moyen du marché 6,17

Taux de rentabilité moyen du marché 6,69

Nombre de sociétés cotées 46

Nombre de lignes obligataires 95

Volume moyen annuel par séance 477 279,00

Valeur moyenne annuelle par séance 1 799 766 029,32

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

Ratio moyen de liquidité 6,05

Ratio moyen de satisfaction 83,73

Ratio moyen de tendance 1 384,57

Ratio moyen de couverture 7,22

Taux de rotation moyen du marché 0,17

Prime de risque du marché 1,23

Nombre de SGI participantes 29

BRVM - BOURSE REGIONALE DES VALEURS MOBILIERES
BRVM - Société Anonyme au capital de 3.062.040.000 CFA - RC : CI - ABJ - 1997 - B - 208435 - CC : 9819725 - E

Siège Social : Abidjan - CÔTE D'IVOIRE. Adresse : 18,Rue Joseph ANOMA (Rue des Banques) - Abidjan
Tél : +225 20 32 66 85 / 86, Fax : +225 20 32 66 84, Mail : brvm@brvm.org, Site Web : www.brvm.org



8L’économiste  LE JOURNAL DES DECIDEURS

PREMIER QUOTIDIEN ECONOMIQUE DU TOGON°0435 du Jeudi 09 décembre 2021

du Togo

Océan indien

Les coraux de la côte africaine pourraient bientôt s’effondrer
Des chercheurs ont pu évaluer la vulnérabilité de plusieurs récifs coralliens à travers 
l’ouest de l’océan Indien. Ils sont en grand danger, à cause d’une eau plus chaude 
et de la surpêche.

L’augmentation de la 
température de l’eau 
et la surpêche me-

nacent les récifs coralliens de 
l’ouest de l’océan Indien, qui 
pourraient s’effondrer dans 
les 50 prochaines années, 
selon la toute première étude 
portant sur ces écosystèmes, 
publiée lundi. Ses conclu-
sions, diffusées dans le jour-
nal «Nature sustainability», 
préviennent que les coraux 
situés le long de la côte est de 
l’Afrique font face à un fort 
risque de disparition si des 
mesures urgentes ne sont pas 
prises. Les scientifiques esti-
ment que tous les coraux de 
cette région font face à «un 
effondrement total de l’éco-
système et à des dommages 
irréversibles» dans les décen-
nies à venir. Plusieurs habi-
tats coralliens sont d’ores 
et déjà en danger critique. 
«Les conclusions sont assez 
graves. Ces récifs risquent de 
s’effondrer», a déclaré David 
Obura, fondateur de l’Institut 
kényan de recherche sur les 
océans Cordio East Africa et 
principal auteur de l’étude. 
«Les récifs ne sont en bonne 
santé nulle part dans la ré-
gion. Ils ont tous déjà décli-
né, et cela va continuer.»

Les récifs les plus 
touristiques sont les 

plus menacés

L’étude, cosignée par l’Union 
internationale pour la conser-
vation de la nature, a porté 
sur près de 12’000 kilomètres 
carrés de récifs, qui repré-
sentent environ 5% du total 
mondial. Les récifs proches 
d’îles comme Maurice, les 

Seychelles, les Comores et 
Madagascar – des destina-
tions touristiques populaires 
pour leurs écosystèmes ma-
rins, dont les récifs – sont les 
plus menacés, disent les cher-
cheurs. Les récifs coralliens 
ne couvrent qu’une minus-
cule partie (0,2%) du plan-
cher océanique, mais abritent 
au moins un quart de toute la 
faune et la flore marines. Ils 
offrent également une pro-
tection contre les tempêtes et 
l’érosion des côtes, mais aus-
si des emplois pour des mil-
lions d’humains. Pour David 
Obura, la santé des récifs est 
«très précieuse» et leur perte 
serait «une double épreuve»: 
«Pour la biodiversité, mais 
aussi pour toutes sortes d’ac-
tivités côtières qui dépendent 
des récifs.»

Alléger la pression 
sur les coraux

Le réchauffement climatique 

représente la pire menace 
pour la santé des coraux dans 
l’ouest de l’océan Indien, où 
les scientifiques affirment que 
la température de l’eau aug-
mente plus vite qu’ailleurs 
sur la planète. Les océans 
absorbent plus de 90% de 
l’excès de chaleur des gaz 
à effet de serre, ce qui aide 
à refroidir les terres, mais 
génère d’intenses et longues 
vagues de chaleur marines. 
Du Kenya à l’Afrique du 
Sud, la pression venant de la 
surpêche est également iden-
tifiée comme un autre risque. 
L’étude souligne le besoin 
de répondre au plus vite à 
ces deux menaces, globales 
et locales, dit David Obura. 
«Nous devons donner le plus 
de chances possible à ces 
coraux. Pour y parvenir, nous 
devons réduire ces facteurs, 
alléger la pression sur les 
coraux.»

(AFP)

Italie

Les croisiéristes vont recevoir 30 millions d’indemnités
Trente millions pour les compagnies de croisière, autant pour les autres entreprises 
concernées : après avoir interdit l’accès au centre de Venise aux grands navires, 
Rome casque.

Le gouvernement ita-
lien a annoncé, ven-
dredi, accorder une 

indemnisation d’un total de 
57,5 millions d’euros (près 
de 60 millions de francs) aux 
compagnies de croisière et 
opérateurs du secteur péna-
lisés par l’interdiction faite 
aux grands navires d’accé-
der au centre historique de 
Venise. Accusés de mettre en 
péril le centre de la cité des 
Doges, classé au patrimoine 
de l’Unesco, les grands na-
vires de croisière affichant 
plus de 25’000 tonnes de 
jauge brute ne sont plus auto-
risés à entrer dans le bassin 
et le canal de Saint-Marc, ni 
dans le canal de la Giudecca.

Port aménagé à Mar-
ghera

Trente millions d’euros se-
ront versés au titre de 2021 
aux compagnies maritimes, 
«en compensation des coûts 
supportés pour la repro-
grammation des lignes et 
pour les remboursements 
aux passagers ayant renon-
cé au voyage», a indiqué le 
ministère italien des Infras-
tructures. L’exploitant du 
terminal touché par l’inter-
diction d’accoster et d’autres 
entreprises concernées se 
verront attribuer cinq mil-
lions d’euros pour l’année en 

cours et 22,5 millions d’euros 
supplémentaires pour 2022. 
À terme, les grands bateaux 
devront s’amarrer dans le 
port industriel de Marghera, 
où des aménagements sont 
en train d’être réalisés, tandis 
que les navires de croisière 
plus petits pourront continuer 
à accoster au cœur de la ville.

Cinq mille emplois et 
400 millions

L’Italie était sous forte pres-
sion pour bannir les navires, 
avec notamment la menace 
de l’Unesco, si rien n’était 
fait, de retirer ce joyau italien 
de la liste du patrimoine mon-
dial, sur laquelle Venise est 
inscrite, depuis 1987. Les dé-

fenseurs de l’environnement 
et du patrimoine culturel font 
valoir que les grosses vagues 
engendrées par ces navires 
érodent les fondations de 
la Sérénissime et menacent 
le fragile écosystème de 
sa lagune. De gros intérêts 
économiques sont en jeu, 
car les croisières génèrent 
des revenus considérables 
pour les commerçants et le 
port de Venise, soit 400 mil-
lions d’euros (415,8 millions 
de francs) par an et 5000 
emplois. Au total, près de 
90’000 personnes dépendent 
directement ou indirectement 
des infrastructures portuaires 
de la ville.

(AFP)

 ● Accusés de mettre en péril le centre de Venise, 
classé au patrimoine de l’Unesco, les grands navires 
de croisière ne sont plus autorisés à entrer dans le 

bassin et le canal de Saint-Marc, ni dans le canal de la 
Giudecca. AFP

 ● Les récifs coralliens (ici au large de l’archipel fran-
çais de Mayotte, entre le Mozambique et Madagascar) 

ne couvrent qu’une minuscule partie du plancher 
océanique, mais abritent au moins un quart de toute la 
faune et la flore marines. Ils offrent également une pro-
tection contre les tempêtes et l’érosion des côtes. AFP

Aviation

La Chine lève son interdiction de vol pour le 737 MAX
Jeudi, la Chine a décidé de donner une nouvelle chance au Boeing 737 MAX qui 
avait connu des problèmes de sécurité.

L’ a d m i n i s t r a t i o n 
chinoise de l’aviation 
civile (CAAC) a levé 

son interdiction de vol pour 
le Boeing 737 MAX, prenant 
acte des «mesures correc-
tives» mises en œuvre par 
l’avionneur pour améliorer 
la sécurité de ses appareils, 
selon une directive consul-
tée jeudi par l’AFP. À l’issue 
d’une procédure d’évalua-
tion, «la CAAC considère 
que les mesures correctives 
sont adéquates pour remédier 
à cette situation dangereuse», 
a déclaré l’administration au 
sujet des avions 737 MAX, 
que Pékin avait cloués au 
sol en 2019, après deux acci-
dents mortels en Éthiopie et 
en Indonésie.

Plus de 300 morts

En mars 2019, la Chine avait 
été le tout premier pays au 
monde à ordonner à ses 
transporteurs de suspendre 
les vols de 737 MAX pour 
des raisons de sécurité après 

deux accidents en quelques 
mois ayant fait 346 morts. 
La veille de l’interdiction, 
un appareil de ce modèle, ex-
ploité par Ethiopian Airlines, 
s’était écrasé peu après son 
décollage d’Addis Abeba. 
La catastrophe, qui avait fait 
157 morts, était survenue un 
peu plus de cinq mois après 
l’accident d’un autre 737 
MAX, en Indonésie, où 189 
personnes avaient péri. De 
son côté, Boeing avait indi-
qué plus tôt dans la journée 
à l’AFP que «la décision 
de la CAAC était une étape 
importante vers la remise en 
service en toute sécurité du 
737 MAX en Chine», réa-
gissant à des informations de 
presse annonçant cette levée 
d’interdiction.

Décision très atten-
due

Cette décision était très 
attendue par Boeing, dont 
la Chine est un important 

marché. Le mois dernier, 
le régulateur chinois avait 
demandé aux compagnies 
aériennes locales leur retour 
sur les modifications tech-
niques apportées par le géant 
américain à son appareil. 
Le régulateur conditionnait 
notamment le retour du 737 
MAX dans le ciel chinois à 
des modifications techniques 
sur les avions, afin de garan-
tir la sécurité des vols. La 
Chine est le dernier grand 
pays à lever l’interdiction 
de vol pour cet appareil. Le 
737 MAX est de nouveau 
autorisé à voler en Amérique 
et en Europe depuis la fin de 
l’année dernière, mais près 
d’une centaine sont encore 
cloués au sol en Chine et en-
viron 400 appareils avaient 
été commandés avant leur 
interdiction de vol. En août, 
un 737 MAX avait toutefois 
décollé de Shanghai, pour un 
vol d’essai.

(AFP)

Ottawa 

Un Canadien inculpé pour de nombreuses cyberattaques 
Un homme de 31 ans a été arrêté au terme d'une enquête de 23 mois. Il est inculpé 
pour avoir mené des attaques au rançongiciel au Canada et aux États-Unis. 

Un Canadien, origi-
naire de l’Ontario, a 
été arrêté et inculpé 

pour avoir mené plusieurs 
attaques dites au rançongi-
ciel (ou «ransomware» en 
anglais) au Canada et aux 
États-Unis, au terme d’une 
enquête internationale de 
près de deux ans, a annoncé 
mardi la police régionale. 
L’enquête a déterminé qu’un 
«individu était responsable 
de plusieurs attaques par 
rançongiciel touchant des 
entreprises, des organismes 
gouvernementaux et des par-
ticuliers au Canada ainsi que 
des cybercrimes aux États-
Unis», selon un communi-

qué. 
Enquête avec le FBI 

L’homme de 31 ans a été ar-
rêté au terme d’une enquête 
longue de 23 mois, menée 
avec l’aide de la Gendarme-
rie royale nationale (GRC, 
police fédérale) et de la 
police fédérale américaine 
(FBI). Le FBI avait contacté 
en janvier 2020 la police ré-
gionale de l’Ontario au sujet 
d’attaques par rançongiciel 
commises à partir du Cana-
da. Originaire d’Ottawa, le 
Canadien a été inculpé de 
«fraude», «possession d’un 
dispositif permettant l’uti-
lisation non autorisée d’un 

ordinateur ou la commission 
d’un méfait» et «utilisation 
non autorisée d’un ordina-
teur». Placé en détention, il 
doit comparaître de nouveau 
devant la Cour de justice de 
l’Ontario à une date qui n’a 
pas été précisée. 

Explosion des cybe-
rattaques 

Depuis 2019, la police de 
l’Ontario a observé une 
hausse spectaculaire de 
140% du nombre de signa-
lements de ce type d’infrac-
tions. 

(AFP)
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Le présent environnement planétaire de-
vrait vous permettre d'améliorer votre situation fi nan-
cière. Mais en même temps, vous aurez sans doute 
pas mal de dépenses à faire pour la maison. Faites 
vos comptes attentivement pour ne pas basculer dans 
le rouge. 

Pluton vous conseillera d'éviter les dé-
penses excessives, de ne pas céder à vos goûts de 
luxe. Quelques complications possibles concernant le 
patrimoine, un héritage. Faites preuve de lucidité. 

Les astres s'associeront pour vous faci-
liter légèrement les choses sur le plan matériel. Votre 
chance au jeu sera meilleure que d'habitude. Voilà qui 
devra vous réjouir un peu et vous aider à combattre 
le sentiment de défaitisme qui vous assaille depuis 
un certain temps. Dans la foulée, prenez quelques 
bonnes résolutions. Consultez votre nombre de 
chance du jour. 

Sachez que certaines transactions fi -
nancières demandent beaucoup de patience et une 
longue préparation. Si vous allez trop vite en besogne, 
vous risquez d'avoir de bien mauvaises surprises. Ne 
vous laissez pas aveugler. 

Ne vous attendez cette fois ni à une grosse 
rentrée d'argent, ni à des dépenses importantes. Si 
vous faites une folie, ce sera soit pour vous off rir un 
petit voyage à l'étranger, soit pour dépanner un de vos 
amis momentanément dans le besoin. 

Evitez les dettes : vous pourriez avoir du 
mal à les rembourser, et cela vous mettrait dans une 
situation très pénible. Savez-vous que "les dettes ré-
duisent l'homme libre en esclavage" (Publilius Syrus) 
? 

Scorpion

Sagittaire

Capricorne

Verseau 

Poissons 

Votre situation fi nancière se présentera sous 
un meilleur jour que vous ne le pensiez. Soyez à l'aff ût 
des bonnes aff aires et des placements intéressants. Il 
s'en présentera beaucoup cette fois. 

Vous aurez l'occasion de mener une tran-
saction fi nancière concernant des biens familiaux. Les 
beaux aspects de Mercure vous permettront d'agir 
avec une grande habileté et d'obtenir de grands avan-
tages. 

Plus que jamais, la rigueur sera de mise 
dans la gestion de votre situation matérielle. Vous 
devrez aussi faire preuve d'une certaine méfi ance. 
En eff et, des personnes peu scrupuleuses pourraient 
chercher à vous soutirer de l'argent sous prétexte 
de vous aider à faire fructifi er vos ressources. Evitez 
également de prêter des sommes importantes à de 
simples relations : vous ne les reverriez jamais ! 

Deux poids lourds du Ciel se partageront 
votre secteur argent. Il s'agit d'Uranus et de Neptune, 
dont l'infl uence sur vos fi nances revêt des aspects 
contradictoires. Si Uranus apporte souvent des ren-
trées d'argent inattendues, Neptune de son côté peut 
vous empêcher d'y voir clair et vous pousser à des 
dépenses que vous regretteriez. Par chance, votre na-
ture raisonnable devrait vous préserver de ces eff ets 
pervers. 

Jupiter, le maître de la chance et du succès, va 
avoir un eff et très positif sur l'évolution de votre 

budget. Si vous avez des placements à faire, ce sera 
le moment de vous lancer : vous serez bien conseillé 
et ferez les bons choix. 

Mercure dans cette position favorisera cer-
tains aspects fi nanciers. Ce pourrait être l'occasion 
pour certains d'activer le remboursement de dettes, et 
pour d'autres de s'adresser à la Justice pour faire aug-
menter une rente ou une pension alimentaire. 
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Rendez-vous économiques
EVENEMENTS DATE LIEUX ORGANISATEURS/CONTACTS

Africa Investment Forum 2021 1-3 décembre 2021 Abidjan, Côte d’Ivoire https://www.afdb.org/fr/news-and-events/
events/africa-investment-forum-2021-accelera-
ting-transformative-investments-africa-45978

Conférence économique africaine 2 au 4 décembre 2021 Cap Vert https://www.africa.undp.org

Forum des experts en planification énergétique en Afrique  EMP-A 22 Novembre - 10 Décembre 
2021

Virtuel  inquiries@optimus.community

Session du Comité intergouvernemental des Hauts Fonctionnaires et 
Experts

6 - 10 Décembre 2021 Brazzaville, Congo Email: akara@un.org,  Tél. (237) 222 50 43 48

Session du Comité intergouvernemental des Hauts Fonctionnaires et 
Experts d’Afrique Centrale

6 - 10 Décembre 2021 Brazzaville, Congo akara@un.org  Tél. (237) 222 50 43 48

Atelier de clôture de WISER panafricain 9 - 10 Décembre 2021 Nairobi, Kenya Néant

Réunion du Comité du développement du secteur privé, de l’intégra-
tion régionale, du commerce, de l’infrastructure, de l’industrie et de 

la technologie

9 - 10 Décembre 2021 Virtuel h t t p s : / / w w w . u n e c a . o r g / f r /
events /d%C3%A9veloppement-du-sec-
teur-priv%C3%A9-et-des-finances%2C-
int%C3%A9gration-r%C3%A9gionale-et-
commerce%2C

Forum régional africain sur le développement durable 3 - 5 Mars 2022 Rwanda, Kigali https://uneca.org/fr/huiti%C3%A8me-ses-
sion-du-forum-r%C3%A9gional-africain-sur-
le-d%C3%A9veloppement-durable/%C3%A0-
propos-du-fradd-2022

Forum régional africain sur le développement durable 3 - 5 Mars 2022 Rwanda, Kigali https://uneca.org/fr

9ème édition du Sommet Africités 17 au 21 mai 2022 Kisumu, Kenya https://www.uclga.org/?lang=fr

 ●
 ●

Concernant vos finances, vous aurez tout 
intérêt à mettre un frein à vos extravagances 

si vous ne voulez pas frôler des précipices ! Soyez parti-
culièrement vigilant cette fois. En effet, votre réalisme et 
votre bon sens habituels vous feront cruellement défaut. 
Vous pourriez vous laisser entraîner dans des aventures 
risquées et perdre de grosses sommes d'argent en raison de 
mauvais placements.

Le domaine financier sera en principe sans his-
toire. Mais attention : la présente configuration 
de Pluton pourra avoir un impact déstabilisant 

sur votre comportement. Cette planète est en effet spécifique-
ment liée à l'argent et, lorsqu'elle est, comme c'est le cas cette 
fois, mal aspectée, elle a tendance à nous souffler des com-
portements excessifs. Fuyez donc les achats ruineux !

Pluton mal aspecté pourra provoquer 
quelques remous dans le domaine finan-
cier. Si votre situation pécuniaire est 

saine, tout ira bien. Dans le cas contraire, ce ne sera vrai-
ment pas le moment de prendre des risques.

Avec Jupiter en aspect favorable, vous 
aurez sans doute l'opportunité d'amé-
liorer vos revenus. Jupiter est en effet 

l'astre de la chance et aussi l'une des planètes qui favo-
risent la prospérité. Il vous aidera très certainement à bé-
néficier d'une situation financière florissante.

La pression se relâchera quelque peu dans 
le domaine financier, mais vous devrez tou-
jours vous méfier de Pluton, qui continuera à 

influencer votre équilibre. Heureusement, vous êtes capable 
de faire preuve de prudence en matière financière. C'est pour-
quoi vous devriez vous en sortir sans trop de casse. Mais 
gardez à l'esprit le fait que les planètes ne vous portent pas 
chance à présent et que ce ne sera pas le moment de prendre 
des risques.

Vous ne manquerez pas d'argent pour vos 
besoins indispensables. Ne prenez pas de 

risques inutiles, ne spéculez pas et ne vivez pas au-dessus de 
vos moyens. En effet, votre situation financière ne sera pas 
encore totalement saine et stable. Soyez économe.

Balance

Scorpion

Sagittaire

Capricorne

Verseau 

Poissons 

Cet aspect de Pluton ne sera pas excellent 
sur le plan financier, dans la mesure où il 

peut impliquer des dépenses non prévues ou une me-
nace concernant le revenu actuel. Cependant, vous 
aurez l'occasion aujourd'hui de faire des gains impor-
tants, notamment si vous êtes en affaires ou si vous 
oeuvrez en association.

Ne dédaignez pas les petits profits qui 
passeront à votre portée aujourd'hui. Ce-

lui qui ne se baisse pas pour ramasser une épingle n'est 
pas digne de trouver une livre. Apprenez les habitudes 
d'économie.

Méfiez-vous des conseils donnés par vos 
proches en matière pécuniaire. Aussi, évi-

tez de prêter de l'argent à des amis : ce serait une source 
de disputes, voire de rupture ; sachez leur dire non.

Méfiez-vous des risques financiers exces-
sifs. Si vous souhaitez effectuer une opé-

ration boursière de grande envergure, prenez conseil 
d'un spécialiste, car vous n'aurez pas toute la faveur 
des astres.

Les secteurs d'argent de votre thème ne sont 
influencés par aucune planète, ce qui est en 

principe le signe d'une situation financière stable. Mais 
vous aurez tout de même intérêt à rester vigilant : Plu-
ton mal aspecté aura un effet assez négatif. Cette in-
fluence, indirecte, ne vous menacera pas de problèmes 
graves, mais des difficultés momentanées resteront 
possibles.

Concernant vos finances, vous gérerez votre 
budget avec beaucoup de sérieux et de ri-

gueur. Si les circonstances vous y obligent, vous n'hé-
siterez pas à vous serrer la ceinture et à contraindre 
votre petite famille à faire de même. Vos efforts seront 
récompensés. Lentement mais sûrement, votre situa-
tion matérielle s'améliorera.
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AVIS DE RECRUTEMENT
La Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD), Etablissement public à caractère international est l’institution spécialisée de l’Union Econo-
mique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA), chargée du fi nancement du développement des Etats membres (Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, 
Guinée-Bissau, Mali, Niger, Sénégal, Togo). Son Siège social est sis au 68, Avenue de la Libération, BP 1172 Lomé (Togo), Fax n° (228) 22 21 72 69 / 
22 21 52 67, Téléphone : (228) 22 21 42 44 / 22 21 59 06.

Dans le cadre du renforcement de ses eff ectifs, la Banque recrute
UN (01) RESPONSABLE DU DOMAINE DE L’ECONOMIE NUMERIQUE
Sous l’autorité du Directeur du Département des Infrastructures et de l’Economie Numérique, il (elle) devra contribuer à (i) la formulation et au 
suivi de la mise en œuvre des politiques favorisant le développement de l’économie numérique au sein des pays de l’UEMOA, (ii) l’élaboration 
et la mise en œuvre de la stratégie de transformation digitale de la Banque.

A – MISSIONS PRINCIPALES 
Le (la) Responsable du domaine de l’Economie Numérique aura pour mission de :  
• – contribuer à la mise en place d’un cadre politique et réglementaire pour le développement des Télécommunications, de l’Information et de la 
Communication (TIC) en vue de promouvoir l’économie numérique dans les pays de l’UEMOA ;
• – contribuer à l’élaboration et assurer le suivi de la mise en œuvre d’une stratégie régionale de la BOAD, de promotion des services numériques 
dans les pays membres ;
• – contribuer à la mise en place d’un cadre sur la cyber sécurité et la cybercriminalité pour un environnement cybernétique plus sûr dans l’espace 
de l’UEMOA ;
• – proposer une stratégie de gouvernance, de protection et de gestion des données ;
• – appuyer les Etats dans le développement des e-services publics ;
• – conduire l’élaboration de la stratégie de digitalisation des activités et des services de la BOAD ;
• – appuyer la mise en œuvre de l’opérationnalisation digitale du fonctionnement de la Banque, pour lui permettre de gagner en effi  cacité et en 
agilité ;
• – encourager la mise en place de plateformes numériques partagées (cloud, gouvernance des données, identité numérique, etc.) pour l’échange 
d’informations et de meilleures pratiques entre les experts des Etats clients ;
• – participer aux campagnes de mobilisation de ressources dédiées au fi nancement du secteur du numérique ;
• – participer à l’élaboration des approches novatrices dans les interventions de la Banque au niveau des diff érents secteurs ;
• – développer un plan de travail annuel pour servir les objectifs stratégiques de la Banque dans ce domaine et assurer le leadership des projets au 
sein du Domaine ;
• – assurer la constitution du savoir-faire et de l’expertise de la BOAD dans la région et dans le Domaine (contribution à la rédaction d’articles, 
participation aux rencontres sur le sujet) ;
• – organiser l’identifi cation, la préparation, l’évaluation de projets – contribuer aux négociations des prêts, assurer le suivi de l’exécution des pro-
jets et réaliser les missions de fi n d’exécution ;
• – favoriser la création ou renforcer les concours aux véhicules spécifi ques de soutien/fi nancement des PME/PMI.

B – Profi l EXIGE
• Etre titulaire d’un Bac + 5 en Sciences des Technologies, Télécommunications ou autre discipline connexe. Justifi er d’au moins 10 ans d’expé-
rience professionnelle pertinente (expérience régionale avérée en matière de régulation et de programmes régionaux de développement de l’économie 
numérique avec les Etats, les partenaires au développement et le Secteur privé), dont au moins cinq (5) à des postes de Management.
• Disposer d’une expérience avérée en matière de régulations et de programmes régionaux de développement de l’économie numérique avec les 
Etats, les partenaires au développement et le secteur privé. Disposer d’une excellente compréhension des      enjeux dans l’industrie des télécommunica-
tions et l’économie numérique et être au fait des dernières innovations et des pratiques dans le secteur.
• Avoir géré des projets à caractère régional et disposer d’une bonne connaissance des enjeux de développement économique et social en Afrique, 
particulièrement en Afrique de l’Ouest. Avoir une très bonne capacité à élaborer des stratégies, à analyser les risques et une aptitude à convaincre et mener 
des projets transformatifs. Avoir une expérience en management et gestion des équipes.
• Des aptitudes en mobilisation des ressources et une qualifi cation ou une certifi cation en Gestion des Projets seraient un atout
• Avoir un esprit entrepreneurial et être force de propositions. Justifi er d’une excellente capacité orale et rédactionnelle avoir l’intelligence des 
situations et une bonne stabilité émotionnelle.

II- DOSSIER DE CANDIDATURE
Le dossier de candidature devra contenir une lettre de motivation et un curriculum vitæ (CV) détaillé et devra être envoyé par mail (acquisitionstalents@
boad.org), à l’attention de Monsieur le Directeur du Capital Humain, au plus tard le 13 décembre 2021 à 17h30 TU.
N.B. :
• Les dossiers incomplets, non conformes ou parvenus hors délai, ne seront pas examinés. Seuls les candidats retenus pour les tests seront contactés 
par la Banque.
• Les candidatures féminines sont fortement encouragées.



PREMIER QUOTIDIEN ECONOMIQUE DU TOGO

11L’économisteLE JOURNAL DES DECIDEURS

N°0435 du Jeudi 09 décembre 2021

du Togo ● Eco-Actualité-Divers
Projet EJV 

L’ANADEB et la Banque mondiale en visite de terrain 
L’Agence nationale d’appui au développement à la base (ANADEB), la Banque 
mondiale, les ministères sectoriels et les structures privées partenaires de la mise 
en œuvre du projet d’opportunités d’Emploi pour les jeunes vulnérables (EJV) sont 
à la rencontre des communautés bénéficiaires dans les cinq (05) régions du pays. 
Ce dernier contact avec les bénéficiaires se tient du 04 au 09 décembre 2021 en 
prélude à la clôture du projet le 31 décembre 2021.

Le projet d’opportuni-
tés d’Emploi pour les 
jeunes vulnérables est 

démarré effectivement le 13 
décembre 2017, et pour une 
durée de 4 ans (2017-2021). 
Il est intervenu dans un 
contexte où, le Togo enregis-
trait des taux de sous-emploi 
élevés et en hausse (22,8% 
en 2011 ; 25,8% en 2015). Il 
avait pour objectif général de 
fournir des opportunités de 
génération de revenus aux 
jeunes pauvres et vulnérables 
ciblés du Togo. Dans sa mise 
en œuvre, le projet a d’abord 
mobilisé les jeunes bénéfi-
ciaires de 200 villages des 
150 cantons les plus pauvres 
du Togo dans le cadre d’un 
volontariat communautaire 
qui a permis à la réalisation 
d’ouvrages communautaires, 
comme des retenues d’eau, 
des bassins piscicoles, des 
pistes, des radiés submer-
sible, du reboisement etc., 
qui profitent à l’ensemble des 
communautés dont les jeunes 
sont issus. Pendant et après 
ce volontariat communau-
taire les jeunes sont formés 
en développement d’affaires, 
appuyés à l’élaboration de 
leurs plans d’affaires, sub-
ventionnés et coachés pour 
la création ou l’extension de 
leurs Activités génératrices 
de revenus (AGR). Au vu des 
résultats et des témoignages, 
le projet EJV est riche d’en-
seignement aussi bien sur 
ses impacts, ses facteurs de 
succès, sa stratégie de mise 
en œuvre que les acteurs tou-
cheront du doigt au cours de 
cette mission de terrain. Le 
projet EJV affiche à cette 
heure de sa clôture, des in-

dicateurs tous au vert. A la 
base, le projet vise 14 000 
jeunes (hommes et femmes) 
togolais âgés de 18 à 35 ans 
en situation de pauvreté et/
ou vulnérabilité issus de 200 
villages des 150 cantons les 
plus pauvres. 

Etape des THIMO

14 124 bénéficiaires directs 
du projet, dont 58% de 
femmes ; 13 sessions de for-
mation sur les aptitudes à la 
vie quotidienne, formation 
micro-entrepreneuriale et 
formation en cours d’emploi 
; 14 120 jeunes formés sur le 
micro-entrepreneuriat ; 14 
120 jeunes bénéficiaires de 
programmes du marché du 
travail (démarrage, forma-
tion ou reconversion) ; mise 
en place de 200 comités de 
gestion de plaintes dans les 
villages bénéficiaires ; 200 
microprojets mis en œuvre 
dans les domaines reflétant 
les besoins prioritaires des 
communautés ; 200 com-
munautés bénéficiaires de la 
FGB pour la gestion des mi-
croprojets de services com-
munautaires.

Etape des AGR

14 083 jeunes ont préparé 

des plans d’affaires rudimen-
taires pour une cible de 12 
500 ; 11 495 jeunes ont initié 
ou mis à l’échelle une entre-
prise familiale avec le sou-
tien du projet pour une cible 
initiale de 10 000 jeunes ; 14 
120 jeunes ont bénéficié de 
programmes du marché du 
travail — appui à l’entrepre-
neuriat pour une cible de 14 
000 jeunes ; 11 495 jeunes 
pour 10 000 jeunes ciblés ont 
reçu des subventions de dé-
marrage ; 74% des jeunes bé-
néficiaires sont en emploi ou 
en auto-emploi 6 mois après 
la réception de la subvention 
de démarrage. Financé par 
la Banque mondiale (BM) 
à hauteur de 9 milliards de 
francs CFA, le projet EJV est 
piloté par l’ANADEB. Il est 
mis en œuvre suivant l’ap-
proche de « Développement 
conduit par les communautés 
(DCC) » qui responsabilise 
les Comités villageois de 
développement (CVD). Il 
s’articule autour de quatre 
composantes : volontariat 
communautaire et formation 
; appui aux activités généra-
trices de revenus ; renforce-
ment des capacités et gestion 
du projet.

Avec anadeb.org

Zones côtières 

Etude sur l’état des lieux socio-économique de référence 
L’Institut National de la Statistique et des Études Démographiques (INSEED) a pro-
cédé du 2 au 6 décembre 2021, une étude sur l’état des lieux socio-économique 
de référence des indicateurs de résultats du projet d’investissement de la résilience 
des zones côtières en Afrique de l’Ouest (WACA). 

 ● Bernard AFAWOUBO
 

Dans l’optique de 
facilité de facilité la 
tâche aux agents qui 

seront déployés sur le ter-
rain dans le cadre de l’opé-
ration d’étude sur l’état des 
lieux socio-économique de 
référence des indicateurs de 
résultats du projet d’inves-
tissement de la résilience des 
zones côtières en Afrique de 
l’Ouest (WACA), une mis-
sion conduite par les cadres 
de l’Institut National de la 
Statistique et des Études 
Démographiques (INSEED) 
s’est tenue du 2 décembre 
au 6 décembre 2021. Il a été 
question au cours de cette 
mission de donner l’informa-
tion aux préfets des localités 
concernés par l’enquête afin 
que ces derniers à leur tour 
informent et sensibilisent les 
Maires, les Chefs de canton 
qui doivent eux aussi partager 
l’information reçue avec les 
leaders communautaires, les 
chefs de village et de quar-
tier pour susciter une totale 
adhésion des acteurs et des 
populations. « Pour ma part, 
je ferai tout pour que les po-
pulations de ma juridiction, 
collaborent avec vos agents 

qui iront à leur contact. Vous 
pouvez compter sur moi », 
a déclaré Colonel Hodabalo 
AWATE, Préfet d’Agoè-
Nyivé 4. « Faites-en sorte 
que vos agents une fois sur 
le terrain soient équipés de 
badges sur lesquels le logo 
de l’INSEED est griffé. Ça 
permettra de décourager les 
faussaires qui dès fois se 
présentent auprès des popu-
lations comme des agents 
de l’institut. De mon côté, 
je vais tout faire pour que 
l’enquête soit un succès dans 
ma préfecture », a indiqué 
ETSE Kodjo Kadévi, Pré-
fet de Zio. Soulignons que 
cette opération se déroulera 
en deux phases notamment 

la phase 1 qui est celle de 
la cartographie et la phase 2 
qui est celle de collecte des 
données. Cette opération se 
déroulera dans la période 
de décembre 2021 et cou-
vrira toutes les préfectures 
de la région maritime. Sur 
le terrain, elle va consister 
à faire une énumération des 
zones de dénombrement 
(ZD) avant de s’attaquer à la 
collecte de données propre-
ment dite sur le terrain. Ces 
deux principales activités de 
la mission vont se dérouler 
dans les zones cibles du pro-
jet WACA notamment dans 
les localités ciblées dans les 
préfectures ci-après : Golfe, 
Agoè-Nyivé, Zio, Yoto, Bas 
Mono, Lacs et Vo.

Ligue 1

Juninho confirme son départ imminent de l'OL 
Après son annonce fracassante sur RMC le 17 novembre dernier sur son probable 
départ de l'OL en fin de saison, Juninho n'avait plus communiqué sur le sujet. Si son 
départ ne faisait plus guère de doutes, l'Equipe expliquait ce matin que le directeur 
sportif  brésilien de l'OL allait quitter le club cet hiver. 

Joint par Le Progrès 
au sujet de ce départ 
imminent, Juninho a 

confirmé l'information sans 
en dire davantage. Selon 
le quotidien régional, il ne 
s'agit plus qu'une question 
de jours. Une fois encore, le 
timing, peu avant un match 
bien que sans enjeu de ligue 

Europa entre les Glasgow 
Rangers ce jeudi (18h45) au 
Groupama Stadium, inter-

roge. D'ores et déjà, l'OL lui 

cherche un successeur. 
Avec footmercato.net
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La CRRH-UEMOA maintient ses notes AA+ à long terme et A1+ à court terme malgré la crise économique liée à la pan-
démie de la COVID-19.

L’agence de notation financière Bloomfield Investment Corporation, suite de la réévaluation de la CRRH-UEMOA en 2021, 
a décidé de maintenir :

- la note de AA+ à long terme (note d’investissement), avec une perspective stable ; 
- la note de A1+ à court terme (note d’investissement), avec une perspective stable.

Le maintien des notes AA+ et A1+en 2021 et pour la 4ème année consécutive par Bloomfield Investment Corporation, 
confirme la bonne santé financière de la CRRH-UEMOA et sa résilience face à la crise économique provoquée par la pan-
démie de la COVID-19.

A propos de la CRRH-UEMOA :

La CRRH-UEMOA, une initiative régionale en faveur d’un meilleur financement de l’habitat dans les pays de l’UEMOA, 
a pour objet la mobilisation de ressources longues à taux compétitifs, au bénéfice de sa clientèle de banques actionnaires et 
de SFD, pour le refinancement des prêts à l’habitat consentis à leurs clients.

Au 31 octobre 2021, la CRRH-UEMOA a, en neuf années d’activités opérationnelles, mobilisé environ 306 milliards de 
FCFA de ressources longues, sur lesquelles elle a consenti des refinancements d’un montant total de 238,5 milliards FCFA 
au profit de 39 banques actionnaires couvrant les huit pays l’Union, et cinq (05) SFD, pour la promotion du financement 
du logement dans l’UEMOA. Outre les ressources qu’elle mobilise sur les marchés financiers par emprunts obligataires, la 
CRRH-UEMOA mobilise aussi des ressources concessionnelles auprès des partenaires au développement, pour le refinan-
cement par les banques et SFD des prêts à l’habitat en faveur de ménages à revenus modestes et / ou irréguliers.

L’agence de notation internationale Moody’s a noté la CRRH-UEMOA en 2021, pour la première fois, avec les notes de Ba2 
d’émetteur à long terme en monnaie locale, et la note d’émetteur à long terme en devises de Ba3. Elles font de la CRRH-
UEMOA, l’institution de l’UEMOA la mieux notée par une agence internationale, après la BAD et la BOAD, et l’un des 
risques les plus sûrs sur le marché financier de l’UEMOA depuis 2015. Plus d’information : http://crrhuemoa.org/.

Lomé, le 17 novembre 2021

Christian N. D. AGOSSA

Directeur Général 


